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8, bd. du Théâtre, BP 387
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Tél. : 04 79 33 46 18

LDLcentrecha@ledauphine.com

AIX-LES-BAINS
8, avenue du Petit Port - 73100

Tél. : 04 79 35 01 16
LDLredAixlesbain@ledauphine.com

ALBERTVILLE
51, place de l’Europe - 73200

Tél. : 04 79 31 13 70
LDLredAlbertvill@ledauphine.com

SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
Les Nouvelles arcades - 73300
Tél. : 04 79 83 55 10
LDLredMaurienne@ledauphine.com
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Écrire en capitale, n’inscrire qu’une lettre par case. Laisser une case entre deux mots 

Résidence / Escalier / Bâtiment

Email

Code postal / Commune

N° Rue / Avenue / Boulevard ou Lieu-dit

M, Mme, Mlle, Nom et Prénom

Je joins mon règlement d’un montant de  ............... € par :

  Chèque bancaire à l’ordre de : DAUPHINÉ LIBÉRÉ

  Carte bancaire :   
Date d’expiration : Date et signature

Je peux aussi commander par téléphone (paiement uniquement par CB) :
04 76 88 70 88
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès 
et de rectification aux données vous concernant.

  Oui, je souhaite recevoir : .......... exemplaire(s) 
de la collection Les Patrimoines : 
LA SAGA DE L’ALPINISME 
au prix de 8,50 € l'unité + 2,60 € de participation 
à l'envoi = ............................ €

BON DE COMMANDE
DAUPHINÉ LIBÉRÉ - Service VPC - 650, route de Valence - 38913 Veurey Cedex

à retourner à : 

EN VENTE
chez votre marchand de journaux 
ou boutique.ledauphine.com
ou par correspondance

PARTEZ À LA DÉCOUVERTE 
DE NOTRE PATRIMOINE
AVEC LA COLLECTION

l e s  p a t r i m o i n e sl e s  p a t r i m o i n e s

Chaussez vos crampons, enfilez votre baudrier, 
votre casque, vos gants, vérifiez votre corde 
et revivez la belle histoire de l’alpinisme 
depuis les sommets du monde entier. 
Prêts ? Lisez !
PAR ANTOINE CHANDELLIER

8,50 €
52 PAGES

NOUVELLE MAQUETTENOUVELLE MAQUETTE NUMÉRO
100

EURO
Légales

Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com

Mentions légales : Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires et légales sont régies
par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit
1.78 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence

04 79 33 86 72 / LDLlegales73@ledauphine.comCONTACT SAVOIE

AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE DE VILLAROUX

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Enquête publique sur le projet de révision du

Plan Local d’Urbanisme

En application des dispositions de l’arrêté de Madame le Maire
de Villaroux (Savoie) en date du 25 octobre 2021, le projet de
révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villaroux
sera soumis à enquête publique du lundi 22 novembre 2021 à
17h00 au mercredi 22 décembre à17h00 inclus, soit 31 jours.
La personne responsable du projet est Madame le Maire de la
commune de Villaroux, à laquelle toute information pourra être
demandée.
Le projet de P.L.U. s’organise autour des orientations suivantes :
- Orientation nº1 : Développer l’habitat de manière raisonnée
et sous forme diversifiée pour garder les jeunes et accueillir de
nouveaux habitants à Villaroux
- Orientation nº2 : Maintenir et développer l’agriculture de
proximité
- Orientation nº3 : Préserver et valoriser les patrimoines naturel
et paysager de Villaroux
- Orientation nº4 : Préserver et valoriser le patrimoine culturel
de Villaroux
- Orientation nº5 : Participer à la transition énergétique et
environnementale du territoire
L’ensemble du dossier se compose notamment du rapport de
présentation (Diagnostic territorial, analyse des capacités de
densification, état initial de l’environnement et Justifications)
accompagné d’une annexe (diagnostic agricole), du Projet
d’Aménagement et de Développement Durables, des
Orientations d’Aménagement et de Programmation (quatre OAP
sectorielles et une OAP thématique), du zonage, du règlement,
des annexes, mais aussi des pièces prévues par le code de
l’urbanisme (avis des PPA et décision de l’Autorité
Environnementale, notamment).
M. Patrick MOUSSU a été désigné commissaire enquêteur par
le Président du Tribunal Administratif de Grenoble. Il recevra
personnellement en mairie de Villaroux les :
- lundi 29 novembre de 17h00 à 19h00
- lundi 06 décembre de 17h00 à 19h00
- samedi 11 décembre de 9h00 à 12h00
- samedi 18 décembre de 9h00 à 12h00
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les pièces
constituant le projet de révision du P.L.U., les avis recueillis,
ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et
paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à
disposition du public :
- sur support papier en mairie de Villaroux, aux jours et heures
habituels d’ouverture, soit : lundi de 17h00 à 19h00 et jeudi de
15h30 à 17h00, à l’exception des jours fériés,
- sur un poste informatique en mairie de Villaroux, selon horaires
ci-dessus et sur rendez-vous,
- sur le site internet de la mairie, soit https://www.villaroux.fr.
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra prendre
connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations :
- sur le registre d’enquête prévu à cet effet en mairie de Villaroux,
- par courrier, avant la clôture de l’enquête, à l’attention du
commissaire enquêteur à l’adresse de la Mairie de Villaroux,
Chef-lieu, 37 Place de l’Église, 73110 VILLAROUX
- par mail, à l’adresse : enquetepublique.villaroux@gmail.com.
Toutes les observations et propositions du public transmises
par tout moyen cité ci-dessus seront consultables dans le
registre mis à disposition en mairie de Villaroux et sur le site
internet dans les meilleurs délais.
Vu la décision du 24 mars 2021 de la Mission Régionale de
l’Autorité Environnementale après examen au cas par cas relatif
à la modification du P.L.U., la présente procédure n’est pas
soumise à évaluation environnementale.
Les informations environnementales sont dans le dossier mis à
disposition du public en Mairie de Villaroux et sur le site internet
de la commune https://www.villaroux.fr.
Vu l’absence d’évaluation environnementale, l’avis de l’autorité
environnementale n’est pas requis.
À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du
commissaire-enquêteur seront tenus à la disposition du public
pendant un an en mairie de Villaroux et en préfecture de la
Savoie ainsi que sur le site Internet de la commune de Villaroux
https://www.villaroux.fr.
À l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal de Villaroux
délibérera, au vu du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur, pour approuver le projet de révision du P.L.U. de
Villaroux éventuellement ajusté pour tenir compte des avis qui
ont été joints au dossier, des observations du public et du
rapport du commissaire enquêteur.
Toute information peut être demandée auprès de Madame le
Maire de Villaroux et toute personne peut, à sa demande et à
ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique
auprès de celle-ci.

277342200

Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE
VILLAREMBERT

Avis d’enquête publique
Modification nº1 du Plan Local d’Urbanisme

(PLU)

Par arrêté du Président de la 3CMA, du 4 octobre 2021, le projet
de modification PLU de la commune de Villarembert sera soumis
à enquête publique du mardi 2 novembre 2021 8h30 au
vendredi 3 décembre 2021 12h. Jean-François MALET est
nommé commissaire enquêteur et recevra le public en mairie de
Villarembert :
- Le mardi 2 novembre de 8h30 à 12h,
- Le mercredi 17 novembre de 14h à 17h,
- Le vendredi 3 décembre de 8h30 à 12h,
Le projet de modification a pour objets :
- Le changement de zonage de parcelles en zone agricole
protégée vers de la zone agricole au secteur de Plan de Champ
Durand pour permettre la construction d’un bâtiment agricole.
- Le changement de zonage de parcelles situées en zone Uep
(réservée aux équipements publics) en zone Uc (secteur
d’urbanisation récente à densité moyenne à faible) pour
permettre un projet de vente à emporter - petite restauration au
Corbier,
- Le changement de zonage de parcelles situées en zone Uep
(réservée aux équipements publics) en zone Ux (secteur de la
station du Corbier) afin de permettre la réalisation d’un projet
de logements saisonniers.
Les pièces du projet de modification du PLU, les avis recueillis
ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et
paraphé par le commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public toute la durée de l’enquête :
- sur support papier et poste informatique en mairie de
Villarembert, aux jours et heures habituels d’ouverture, soit les
lundis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h, mardis, jeudis et
vendredis de 8h30 à 12h et les mercredis de 14h à 17h, sauf
jour férié.
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.democratie-active.fr/enquete-modificationplu-villarembert/
Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pourra consigner
ses éventuelles observations :
- sur le registre d’enquête papier ouvert en mairie de
Villarembert,
- par courrier à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse
suivante : Communauté de Commune Coeur de Maurienne
Arvan - Ancien Evêché, - Place de la Cathédrale,
73300 Saint-Jean-de-Maurienne.
- par mail à l’adresse :
modificationplu-villarembert@democratie-active.fr
- ou sur le registre dématérialisé précité

273569500


